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ANNEXES FONCIERES 

_______ 

 
 

1 – Délibération du droit de préemption urbain.  
 
2 – Plan du droit de préemption urbain.  
 
3 – Délibération du permis de démolir.  
 
4 – Délibération sur l’obligation de déclaration préalable pour 
l’édification des clôtures.  
 
5 – Délibération du droit de préemption sur les fonds artisanaux 
et fonds commerciaux.  
 
6 – Plan du droit de préemption sur les fonds artisanaux et 
fonds commerciaux.  
 

 
 


























